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Contact étroit* avec usager confirmé COVID-19 
* Contact étroit : 

Contact étroit (dans les dernières 48 h 
précédant les symptômes ou le test 
COVID-19 (+) si asymptomatique) : 

 Usager qui a séjourné dans le même 
environnement (ex. : dans la chambre 
ou à l’extérieur de la chambre) à 
< 2 mètres et sans mesure barrière 
(ex. : rideaux, plexiglas, etc.) qu’un cas 
de COVID-19 durant sa période de 
contagiosité. 

 Usager ayant reçu des soins à 
< 2 mètres pendant 10 minutes et plus 
cumulées d’un travailleur de la santé 
confirmé COVID-19 qui ne portait pas 
adéquatement le masque médical 

pendant sa période de contagiosité. 

Précautions additionnelles « Contact 
gouttelettes+ avec APR N95 » ad 

jour 5. 
Entre le jour 6 et le jour 10, s’assurer 
de la distanciation physique de 2 m 

et du port du masque (si toléré). 

Procéder au dépistage salivaire 
ou nasopharyngé aux jours 0, 4 
et 9 suivant la dernière exposition 

avec le cas COVID-19 (+) 

Évaluer les symptômes 2 fois par jour (sur 2 quarts différents) pour 14 jours. 
Dès l’apparition de symptômes associés à la COVID-19 (référez-vous au 
tableau « Définition d’un cas suspecté de COVID-19 ») : 

- Procéder au dépistage COVID. 
- Se référer à l’arbre décisionnel « Cas suspecté de COVID-19 » sur 

intranet. 

** Ne pas faire de dépistage COVID (à moins 
d’un avis médical) si l’usager a fait la 
COVID-19 depuis < 3 mois, est considéré 
comme rétabli, n’est pas immunosupprimé 

(INESS, 2020) et est asymptomatique. 

Précautions additionnelles 
« Contact gouttelettes+ avec 
APR N95 » ad jour 10 avec 

mesures pour éviter le 
déconditionnement. 

Usager protégé*** Usager non protégé*** 

*** Référez-vous au document « Définition 
niveau de protection des usagers face à la 

COVID-19 » disponible sur l’intranet. 

Usager partiellement protégé*** 

Aucun isolement et aucun 

dépistage** 

Procéder au dépistage salivaire ou 
nasopharyngé aux jours 0 et 4 

suivant la dernière exposition avec le 

cas COVID-19 (+) 


